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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0426-3545-D 

 

 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET  

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE  
PAR LA PHARMACIE DE MAR VIVO A LA SEYNE-SUR-MER (83500) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie et notamment son article 5 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°83#000202 ;  
 
Vu la demande réceptionnée le 16 février 2026, adressée par la PHARMACIE DE MAR VIVO sise 53 avenue 
Général de Gaulle à LA SEYNE-SUR-MER (83500), représentée par madame Eliane BONAFOS et monsieur 
Marc MORENO pharmaciens titulaires, exploitant la licence n°83#000202, en vue d’obtenir l’autorisation de 
création et d’exploitation d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance dénommé 
« https://pharmacie-marvivo-laseyne.mesoigner.fr » ;  
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Considérant que la construction et le fonctionnement du site « https://pharmacie-marvivo-laseyne.mesoigner.fr » 
sont conformes aux dispositions de l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux 
règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article  
L. 5125-39 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que la vente de médicaments par le biais du site « https://pharmacie-marvivo-laseyne.mesoigner.fr 
» est conforme aux dispositions de l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux 
bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes 
et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions d’octroi de l’autorisation sont réunies ; 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La demande réceptionnée le 16 février 2026, adressée par la PHARMACIE DE MAR VIVO sise 53 avenue Général 
de Gaulle à LA SEYNE-SUR-MER (83500), représentée par madame Eliane BONAFOS et monsieur Marc 
MORENO pharmaciens titulaires, exploitant la licence n°83#000202, en vue d’obtenir l’autorisation de création et 
d’exploitation d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmacie-
marvivo-laseyne.mesoigner.fr » est accordée. 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 14 avril 2026 
 
         
 
                                                                                                                        Signé  
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-0426-3500-D 
 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N°83#000730 A LA SELAS PHARMACIE DU 

PONT DE FABRE A LA SEYNE-SUR-MER (83500) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L.5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d'Azur ; 
 
Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var du 7 février 1974 enregistrant la licence n° 337 pour l’ouverture 
d’une pharmacie à LA SEYNE-SUR-MER (83500) – immeuble « le Baltimore » - quartier Pont de Fabre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 13 février 1986 autorisant le transfert de l’officine sise 
immeuble « Baltimore » - quartier Pont de Fabre à LA SEYNE-SUR-MER (83500) vers l’immeuble « Guffroy » - 
avenue Jean-Baptiste Ivaldi à LA SEYNE-SUR-MER (83500) sous la licence n°460 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var du 7 mai 1986 portant déclaration d’exploitation de l’officine sise 
immeuble « Guffroy » - avenue Jean-Baptiste Ivaldi à LA SEYNE-SUR-MER (83500) sous le numéro 707 ;  
 
Vu la demande enregistrée le 9 janvier 2026 présentée par la SELAS pharmacie du Pont de Fabre exploitée par 
monsieur CHARTIER Dimitri, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 397 avenue Jean-Baptiste Ivaldi 
à LA SEYNE-SUR-MER (83500) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé au 540 
avenue Jean-Baptiste Ivaldi à LA SEYNE-SUR-MER (83500) ; 
 
Vu la saisine en date du 19 janvier 2026 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence Alpes-Côte 
d’Azur - Corse, de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France du département du VAR et de l’Union 
des Syndicats des Pharmaciens d’Officine Provence Alpes-Côte d’Azur ; 
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Vu l’avis favorable en date du 12 février 2026 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

 Vu l’avis favorable en date du 4 mars 2026 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France du 
département du VAR ;  
 
Vu l’avis favorable en date du 16 mars 2026 de l’Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine Provence Alpes-
Côte d’Azur ;  
 
Vu l’avis favorable en date du 19 mars 2026 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence Alpes-
Côte d’Azur - Corse ; 
 
Considérant que selon les dispositions de l’article L5125-3-1 du code de la santé publique, « il appartient au 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur de définir le quartier d’accueil en 
indiquant le nom des voies, limites naturelles ou infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier d’accueil 
du projet de transfert, pour assurer l’information claire et intelligible du public concerné » ;  
 
Considérant que la SELAS pharmacie du Pont de Fabre sise 397 avenue Jean-Baptiqte Ivaldi à LA SEYNE-SUR-
MER (83500) est située dans le quartier du Pont de Fabre délimité, par le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur comme suit, au nord par D2216, la rue d’Alsace, la rue Henri Berny et 
l’avenue Garibaldi, au sud par la D16, à l’est par la D18 et à l’ouest par les limites communales ; 
 
Considérant que le transfert sollicité, s’effectue au sein du quartier de l’Evescat délimité, par le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur comme suit, au nord par l’avenue Pierre Fraysse, 
l’avenue Esprit Armando, le boulevard de la Corse Résistante, au sud par la D18, l’avenue Pablo Neruda, l’avenue 
Charles de Gaulle et la bordure du littoral, à l’est par la bordure du littoral et à l’ouest par la D18, de la commune 
de LA SEYNE-SUR-MER (83500) sur une distance de 180 mètres par apport à l’emplacement d’origine ; 
 
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L.5125-3 du code de la santé publique que, pour que soit 
autorisé le transfert d’une pharmacie, deux conditions cumulatives doivent être remplies. D’une part, le transfert 
d’officine doit permettre une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente 
et du lieu d’accueil choisi par le pharmacien. D’autre part, le transfert ne doit pas compromettre 
l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des 
communes d’origine ; 
 
Considérant que, sur le premier critère, le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des 
besoins prévu à l'article L.5125-3-2 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives sont respectées à savoir : 

1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 

2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé publique et 
ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 

3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. 

Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, permet un accès facilité par des 
aménagements piétonniers, des places de stationnement pour véhicules particuliers et la présence de transports 
en commun à proximité ;  
 
Considérant ainsi que la première condition est remplie ;  
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine répondent aux conditions d'accessibilité fixées par l’article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis favorable de la commission 
communale d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public de la 
commune de LA SEYNE-SUR-MER en date du 21 octobre 2025 ; 
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Considérant que l’avis émis en date du 12 février 2026 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur conclut que les locaux de la nouvelle officine 
remplissent les conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé 
publique, permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé publique et 
qu’ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que la deuxième condition est remplie ;  
 
Considérant enfin, que la population municipale de la commune de LA SEYNE-SUR-MER (83500) s’élève à 
62.905 habitants pour 23 officines, soit un ratio d’une officine pour 2735 habitants ;  
 
Considérant que le quartier l’Evescat est déjà desservi par quatre officines situées à une distance approximative 
de 2 kilomètres du futur emplacement ; 
 
Considérant qu’en conséquence le local projeté approvisionnera la partie Ouest du quartier l’Evescat jusqu’ici 
non desservie ; 
 
Considérant que la troisième condition posée à l’article L.5125-3-2 du code de la santé publique, relative à la 
desserte optimale en médicaments est satisfaisante ;  
 
Considérant que le premier critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant, que le local projeté étant situé à 180 mètres environ du local d’origine, la SELAS pharmacie du Pont 
de Fabre pourra également continuer à approvisionner la partie Est du quartier d’origine ; 
 
Considérant que le transfert demandé n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine celle-ci restant desservie par la SELAS pharmacie 
du Pont de Fabre à son futur emplacement, ce critère est donc rempli.  
 
Considérant que le deuxième critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à 
l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des 
communes d’origine est satisfait ;  
 
Considérant que le transfert remplit les conditions prévues aux articles L.5125-3 et L.5125-3-2 du code de la 
santé publique ;  
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var du 7 février 1974 enregistrant la licence n° 337 pour l’ouverture d’une 
pharmacie à LA SEYNE-SUR-MER (83500) – immeuble « le Baltimore » - quartier Pont de Fabre est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 13 février 1986 autorisant le transfert de l’officine sise 
immeuble « Baltimore » - quartier Pont de Fabre à LA SEYNE-SUR-MER (83500) vers l’immeuble « Guffroy » - 
avenue Jean-Baptiste Ivaldi à LA SEYNE-SUR-MER (83500) sous la licence n°460 est abrogé à compter de la 
déclaration d’exploitation de l’officine transférée. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var du 7 mai 1986 portant déclaration d’exploitation de l’officine sise 
immeuble « Guffroy » - avenue Jean-Baptiste Ivaldi à LA SEYNE-SUR-MER (83500) sous le numéro 707 est 
abrogé. 
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Article 4 :  
 
La demande enregistrée le 9 janvier 2026 présentée par la SELAS pharmacie du Pont de Fabre exploitée par 
monsieur CHARTIER Dimitri, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 397 avenue Jean-Baptiste Ivaldi 
à LA SEYNE-SUR-MER (83500) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé au 540 
avenue Jean-Baptiste Ivaldi à LA SEYNE-SUR-MER (83500) est accordée. 
 
Article 5 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 83#000730. Elle est octroyée à l’officine sise 540 
avenue Jean-Baptiste Ivaldi à LA SEYNE-SUR-MER (83500). 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 6 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 7 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens PACA. 
 
Article 8 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 9 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 10 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 13 avril 2026 
 
       
        Signé 
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Décision n°2026-11

Renouvelant l’agrément du centre de formation ADEPROS en vue d’assurer la formation et d’organiser 
l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport 

routier léger de marchandises

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports,

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en 
transport routier léger,

Vu le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur 
Jacques WITKOWSKI  en qualité  de  préfet  de  la  région Provence-Alpes-Côte d'Azur,  préfet  de  la  zone de 
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional 
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur 
régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  du  7  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  à  Delphine  DESCOINS,  cheffe  du  Pôle 
Régulation des Transports ;

Vu la décision d’agrément n° 2025/07 du 10 mars 2025 et la décision modificative n° 2025/13 du 29 juillet 2025 
du centre de formation ADEPROS en vue d’assurer la formation et d’organiser l’examen permettant d’obtenir la 
délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises ;

Vu la demande d’organiser la formation à distance et la demande de renouvellement d’agrément déposées les 
23 février 2026 et 22 avril  2026  par le centre de formation  ADEPROS  (siret 983 082 439 00016) situé  143 
boulevard  René  Cassin,  Immeuble  Space  –  06200  Nice,  pour  assurer  la  formation  en  présentiel  et  en 
distanciel et organiser l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle 
en transport routier léger de marchandises ;

Décide :

Article 1     :  

L’agrément du centre de formation ADEPROS (siret 983 082 439 00016) situé au 143 boulevard René Cassin, 
Immeuble Space – 06200 Nice est renouvelé pour organiser la formation – en présentiel et en distanciel– et 
l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en  transport routier 
léger de marchandises à compter du 1er mai 2026 jusqu’au 1er mai 2027.

Organisation des sessions de formation : le centre de formation veillera à informer la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur de toute modification de 
calendrier, horaire ou lieu de formation, a minima deux semaines avant le début de la session. Il transmettra 
également, une semaine avant le début de la session de formation, la liste des participants.

1/2
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Formation à distance     :   le centre de formation est habilité à organiser les formations en distanciel. Le centre 
veillera à assurer  un suivi  pédagogique de chaque stagiaire ;  le  fichier  avec le  récapitulatif  des heures de 
connexion  active  des  candidats  sera  joint  au  procès-verbal  d’examen  envoyé  à  la  Direction  régionale  de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur.

Le centre mettra obligatoirement à disposition de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et 
du  logement  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  un  accès  permettant  de  se  connecter  à  chaque  session  de 
formation lors des périodes de face-à-face pédagogique.
Un relevé des périodes de face-à-face comprenant les dates et horaires d’enseignement ainsi que la feuille de 
présence signée devra être transmise avec le dossier d’examen des candidats.

Lieu de formation et d’examen     :   les sessions de formation en présentiel et les examens se dérouleront au 143 
boulevard René Cassin, Immeuble Space – 06200 Nice».

Article 2     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge  
de l’activité  d’accès à la  profession de transporteur  public  routier,  à  effectuer  toute visite  se rapportant  au 
contrôle des stages et examens.

Article 3     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou des engagements du 
centre de formation.

Article 4     :  

Le centre de formation organisateur d’examen transmettra le bilan annuel des formations réalisées et le dossier  
d’actualisation et à la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement avant le  31 
décembre de chaque année, comprenant le calendrier des formations et examens, le barème actualisé des 
prestations pour l’année suivante et toute autre modification au cahier des charges afférent à l’organisation des 
formations et des examens.

Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargée de l’application de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

À Marseille, le 23 avril 2026

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

La Cheffe du Pôle Régulation des Transports

Signé

Delphine DESCOINS
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches 

maritimes et des élevages marins Occitanie portant création et fixant les 
conditions d’attribution d’une licence pour la pêche de la telline en Occitanie 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-31 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté  ministériel  du  04  janvier  2016  fixant  la  liste  des  engins  autorisés  spécifiques  à 
l’exercice de la pêche à pied professionnelle ;

VU l’arrêté du 18 décembre 2023 déterminant les conditions de délivrance du permis de pêche à 
pied professionnelle ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-08-10-005 du 10 août 2017 fixant la liste des engins de pêche 
autorisés spécifiques à l’exercice de la pêche à pied professionnelle sur l’ensemble des départements 
littoraux de la Méditerranée continentale ; 

VU l’arrêté préfectoral  n°  R93-2025-12-01-00007 du 1er décembre 2025 ,  portant délégation de 
signature à Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  002-2026  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie  adoptée  lors  de  la  réunion  du  conseil  du  23  mars  2026,  abrogeant  et  remplaçant  la 
délibération n°001-2022 du conseil du CRPMEM Occitanie portant création et fixant les conditions 
d’attribution d’une licence pour la pêche de la telline en Occitanie dont le texte est annexé au présent 
arrêté (1), est rendue obligatoire.
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ARTICLE 2

L’arrêté n° R93-2022-05-12-00001 du 12 mai 2022 rendant obligatoire une délibération du Comité 
régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc-Roussillon portant création et fixant 
les conditions d'attribution d'une licence pour  la  pêche de la  telline en Languedoc-Roussillon est 
abrogé.

ARTICLE 3

Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 23 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,

Christophe LENORMAND

Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée 

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des 
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  
- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 66/11, 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches 

maritimes et des élevages marins Occitanie établissant la liste des titulaires 
de la licence pour la pêche de la telline en Occitanie pour la période du 

01/05/2026 au 30/04/2027

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-31 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté  ministériel  du  04  janvier  2016  fixant  la  liste  des  engins  autorisés  spécifiques  à 
l’exercice de la pêche à pied professionnelle ;

VU l'arrêté ministériel du 18 décembre 2023 déterminant les conditions de délivrance du permis de 
pêche à pied professionnelle ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-08-10-005 du 10 août 2017 fixant la liste des engins de pêche 
autorisés spécifiques à l’exercice de la pêche à pied professionnelle sur l’ensemble des départements 
littoraux de la Méditerranée continentale ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2025-12-01-00007 du  1er décembre 2025  portant  délégation  de 
signature à Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  rendant  obligatoire  une  délibération  du  Comité  régional  des  pêches 
maritimes et des élevages marins Occitanie portant création et fixant les conditions d'attribution d'une 
licence pour la pêche de la telline en Occitanie ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  rendant  obligatoire  une  délibération  du  Comité  régional  des  pêches 
maritimes et des élevages marins Occitanie fixant les modalités d’attribution d’une licence pour la 
pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2026 au 30/04/2027 ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  004-2026  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 23 avril 2026, fixant la liste des titulaires de la 
licence « telline » en Occitanie pour la période du 01/05/2026 au 30/04/2027 dont le texte est annexé 
au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 23 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,

Christophe LENORMAND

Directeur Interrégional de la mer
Méditerranée

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des 
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  
- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 66/11, 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et 

des élevages marins Occitanie fixant les modalités d’attribution d’une licence pour 
la pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2026 au 30/04/2027

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-31 et D 921-67 
et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté  ministériel  du  04  janvier  2016  fixant  la  liste  des  engins  autorisés  spécifiques  à 
l’exercice de la pêche à pied professionnelle ;

VU l'arrêté ministériel du 18 décembre 2023 déterminant les conditions de délivrance du permis de 
pêche à pied professionnelle ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-08-10-005 du 10 août 2017 fixant la liste des engins de pêche 
autorisés spécifiques à l’exercice de la pêche à pied professionnelle sur l’ensemble des départements 
littoraux de la Méditerranée continentale ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2025-12-01-00007 du  1er décembre 2025 portant  délégation  de 
signature à Monsieur Christophe LENORMAND Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l'arrêté préfectoral  n°   rendant  obligatoire une délibération du Comité régional  des pêches 
maritimes et des élevages marins Occitanie portant création et fixant les conditions d'attribution d'une 
licence pour la pêche de la telline en Occitanie ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  003-2026  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 23 mars 2026,  fixant les modalités d’attribution 
d’une licence pour la pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2026 au 30/04/2027 
dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 23 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,

Christophe LENORMAND

Directeur Interrégional de la mer
Méditerranée

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des 
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches 

maritimes et des élevages marins Occitanie modifiant la liste des titulaires 
de la licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingril pour l’année 2026

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement  (CE) n°1967/2006 du Conseil  du 21 décembre 2006 modifié  concernant  des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2023/2842 du Parlement européen et du Conseil  du 22 novembre 2023 
modifiant le règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil et modifiant les règlements (CE) no 1967/2006 
et (CE) no 1005/2008 du Conseil et les règlements (UE) 2016/1139, (UE) 2017/2403 et (UE) 2019/473 
du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le contrôle des pêches;

VU le  règlement  d’exécution  (UE)  2025/2196  de  la  Commission  du  17  octobre  2025  portant 
modalités d’application du règlement (CE) n° 1224/2009 en ce qui concerne l’accès aux eaux et aux 
ressources , le contrôle de la pêche, la surveillance, l’inspection et l’exécution; la déduction de quotas 
et de l’effort de pêche; les données et les informations, et abrogeant le règlement d’exécution (UE) 
n°404/2011 de la Commission ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment l’article R 912-31 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté  n°R93-2025-04-07-00007  du  07  avril  2025  rendant  obligatoire  une  délibération  du 
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie portant création et fixant les 
conditions d’attribution d’une licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingril ;

VU l’arrêté n°R93-2025-10-07-00003 du 07 octobre 2025 rendant obligatoire une délibération du 
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie modalités d’attribution de la 
licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingrill pour l’année 2026 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2025-12-01-00007 du  1er décembre 2025 portant  délégation  de 
signature à Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

.../...
16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Tel 04 86 94 67 00
www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr

DIRM MED - R93-2026-04-23-00001 - Arrêté rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins Occitanie modifiant la liste des titulaires de la licence de pêche pour l'étang de Thau-Ingril pour l'année 2026 124



ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  005-2025  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 23 mars 2026, modifiant la liste  des titulaires de la 
licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingrill pour l’année 2026 dont le texte est annexé au présent 
arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE   3  

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 23 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,

Christophe LENORMAND

Directeur Interrégional de la mer 
Méditerrannée

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des  
Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE
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